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Chaque année, 4 milliards de repas sont servis en restauration collective en France dont un1

milliard pour la seule restauration scolaire. Cela fait de la restauration collective un levier
majeur pour une transition alimentaire, agricole et écologique vers un système plus résilient et
durable.
On estime en effet qu’une option végétarienne quotidienne en restauration collective publique
permettrait d’économiser 1,35 millions de tonnes de CO2 (soit l’équivalent de la totalité des
émissions des transports parisiens pendant un an ) et, si tous les établissements scolaires2

proposaient demain cette option végétarienne quotidienne, la vie de 24 à 64 millions
d’animaux pourrait être épargnée chaque année .3

Par ailleurs, intégrer plus de menus végétariens dans les cantines constitue une action de
prévention majeure pour la santé des enfants, un lien ayant été établi scientifiquement entre la
surconsommation de produits carnés et le développement de maladies chroniques comme
l’obésité, le diabète, les maladies cardiovasculaires ou les cancers . Interrogée au sujet de la4

généralisation des menus végétariens en restauration scolaire, l’Agence Nationale de SEcurité
Sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du travail (ANSES) a souligné, en 2021, que
“L’augmentation du nombre de menus sans viande ni poisson ne modifie pas le niveau de
satisfaction des apports en nutriments, au regard de l’atteinte des références nutritionnelles. Il
n’est donc pas pertinent de proposer de ce fait une fréquence maximale de menus sans viande
ni poisson.”5

Outre les avantages sur le plan de la santé et de l’environnement, le menu végétarien possède
également l’avantage d’être le menu le plus inclusif. Le Défenseur des Droits recommande
d’ailleurs une réflexion sur la généralisation du repas végétarien de substitution dans son
rapport de 2019 intitulé “Un Droit à la cantine scolaire pour tous les enfants” . Sachant que 64%6

des lycéens déjeunent au moins 3 fois par semaine à la cantine de leur établissement et7

qu’un nombre de plus en plus important d’entre eux sont flexitariens, végétariens ou vegan ,8

l’instauration d’un menu sans viande ni poisson équilibré en restauration collective devient un
réel enjeu démocratique. Il n’est en effet pas acceptable que de nombreux élèves soient
contraints de manger exclusivement l’accompagnement (légumes ou féculents) à défaut de
trouver un plat végétarien équilibré dans la cantine de leur établissement.

8 12% des 18-24 ans sont végétariens ou vegans selon une enquête du CREDOC, disponible in
https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/62309/document/11_Synth%C3%A8se%20Panorama
%20v%C3%A9g%C3%A9tarisme%20en%20Europe.pdf?version=1

7https://www.anses.fr/fr/content/la-restauration-scolaire#:~:text=Bonnes%20ou%20mauvaises%2C%20les
%20habitudes,moins%20une%20fois%20par%20semaine.

6 https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/rapport-cantine-num-19.06.19.pdf

5https://www.anses.fr/fr/content/menu-v%C3%A9g%C3%A9tarien-hebdomadaire-%C3%A0-l%E2%80%9
9%C3%A9cole-l%E2%80%99anses-en-appui-%C3%A0-l%E2%80%99exp%C3%A9rimentation

4https://www.sciencesetavenir.fr/sante/maladies-cardiovasculaires-viande-rouge-et-transformee-toujours-
mises-en-cause_153569

3https://www.vegecantines.fr/influenceurs-cantines-agir-militer-comprendre-chiffres-ressources-journaliste
s/chiffres-clefs-menus-vege-a-la-cantine/

2https://www.vegecantines.fr/influenceurs-cantines-agir-militer-comprendre-chiffres-ressources-journaliste
s/chiffres-clefs-menus-vege-a-la-cantine/

1 https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil
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Que dit la loi ?
Au Portugal, les cantines scolaires ont l’obligation de proposer une option végétalienne
quotidienne depuis 2017 . À Helsinki, toutes les cantines de la ville proposent quotidiennement9

des plats végétariens, et ce, depuis 2007 .10

En France, en 2018, la loi Agriculture et Alimentation a instauré une expérimentation
obligatoire d’un menu végétarien hebdomadaire dans tous les établissements de restauration
collective à compter du mois de novembre 2019. Cette expérimentation a été pérennisée et
entérinée par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 qui impose, dans son article 252,11

que “les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration collective scolaire
proposent, au moins une fois par semaine, un menu végétarien.”.
Depuis novembre 2019 tous les établissements scolaires français ont donc l’obligation de
proposer un menu végétarien ou végétalien chaque semaine.

Méthodologie de l’enquête
Si cette obligation d’instaurer un menu végétarien hebdomadaire s’applique également aux
crèches, aux écoles maternelles, primaires et aux collèges ainsi qu’aux universités, par souci de
faisabilité, l’Association Justice Animaux Savoie (AJAS) a fait le choix de porter son analyse sur
la composition des menus des lycées de la région Auvergne Rhône-Alpes (AURA).

11 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957158
10https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2019/10/1benchmarking_fiche-7-repas-cantines.pdf

9https://www.france24.com/fr/20170320-portugal-toutes-cantines-ont-desormais-lobligation-legale-propos
er-repas-vegan
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Sur les 248 établissements de la région, nous avons pu obtenir le menu de 175 lycées, soit
directement sur le site internet de l’établissement, soit suite à une demande téléphonique ou par
mail auprès du gestionnaire de l’établissement. Malgré nos relances, il n’a pas été possible
d’obtenir les menus de 73 lycées.

Nous avons ensuite dressé une cartographie des établissements en fonction des menus12

étudiés :
- rouge : absence de menu végétarien à la cantine le midi ;
- vert : présence d’un menu végétarien hebdomadaire ;
- gris : absence de données.

Cette cartographie est une photographie à un instant T. Cela signifie que les établissements en
vert respectent la loi (sur les menus que nous avons pu nous procurer) et que ceux en rouge ne
proposent pas systématiquement chaque semaine de menu végétarien au déjeuner.
A noter que nous avons utilisé seulement les données issues des menus de 2022-2023 dans le
cadre de notre enquête et que la majorité des menus étudiés ont été établis aux mois de février
et mars 2023. N’ayant pu, la plupart du temps, nous procurer qu’un ou deux menus par
établissement, il est probable que le ratio des lycées classés comme respectant la loi soit
surreprésenté et qu’il y ait davantage d’établissements hors la loi.

12https://www.google.com/maps/d/u/5/edit?mid=18HxVDrb8iDUYDEwAMjsC2nifAtVhPE4&usp=sharing
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42 lycées soit 24% des établissements consultés ne
respectent pas la réglementation
D’après notre enquête, 42 lycées de la région Auvergne Rhône-Alpes sont aujourd’hui hors la
loi vis-à-vis de l’obligation d’un menu végétarien par semaine soit ponctuellement soit de
manière récurrente . Parmi ces derniers, certains proposent même des quantités de produits13

carnés très importantes alors même que la surconsommation de viande a un impact très
concret sur la santé des jeunes (exemple ici avec le Lycée Jean Monnet dans l’Allier).14

À ces chiffres s’ajoutent les 13 lycées qui ne proposent aucun menu végétarien le midi15

mais ont pu proposer un ou plusieurs plats sans viande ni poisson le soir à l’internat. Cette
situation les met en conformité avec la loi mais constitue un manquement à l'esprit du texte : la
majorité des enfants étant demi-pensionnaires et ne mangeant pas au self le soir. On se
retrouve ainsi dans des situations où un gestionnaire d’établissement peut proposer une
omelette un soir de semaine et de la viande aux 8 autres repas en toute légalité (exemple ici le
lycée de Mauriac dans le Cantal).

15 Liste en annexe

14 Dans son rapport, l’OMS a indiqué que la consommation quotidienne de 50g de viande transformée ou de 100gr de
viande rouge augmenteraient le risque de cancer colorectal de 17% à 18%. Détails in
https://www.lesechos.fr/2015/10/la-charcuterie-est-cancerogene-selon-loms-279173

13 Liste en annexe
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En Auvergne Rhône-Alpes, ce sont donc 55 lycées, soit environ 47 000 enfants qui se sont
retrouvés dans la situation de ne pas pouvoir manger végétarien a minima une fois par
semaine le midi. Tous les départements de la région sont concernés :

- 1 lycée dans l’Ain (01)
- 4 lycées dans l’Allier (03)
- 3 lycées en Ardèche (7)
- 2 lycées dans le Cantal (15)
- 4 lycées dans la Drôme (26)
- 9 lycées dans l’Isère (38)
- 6 lycées dans la Loire (42)
- 5 lycées en Haute-Loire (43)
- 5 lycées dans le Puy-de-dôme (63)
- 11 lycées dans le Rhône (69)
- 3 lycées en Savoie (73)
- 2 lycées en Haute-Savoie (74)

On retrouve parmi ces 55 établissements aussi bien des lycées publics (39) que privés (16)
sous contrat.

La région Auvergne Rhône-Alpes n’est pas un cas isolé : le non-respect de la loi Climat et
Résilience concerne toutes les régions de France et tous les établissements scolaires du
primaire au supérieur. Ainsi, sur les plus de 10 000 cantines référencées sur la plateforme
gouvernementale “macantine.agricultur.gouv.fr”, 32% des établissements scolaires déclarent
ne pas respecter la “diversification des menus” imposée par la loi.16

Le Ministre de l’éducation qui a autorité sur les chefs d’établissements est responsable de cette
situation, tout comme le Conseil Régional qui, en tant qu’autorité de tutelle des lycées, se doit
de veiller au respect de la loi. En focalisant notre enquête sur la région Auvergne Rhône-Alpes
nous avons pu relever un manque de volonté politique en matière de végétalisation des
cantines de la part de l'exécutif régional. Ainsi, sur les 3,2 milliards d’euros octroyés aux
lycées par le Conseil Régional dans le cadre de son plan Marshall 2, pas le moindre euro
n'a été affecté au volet alimentation, hormis pour l’amélioration des locaux . Par ailleurs, le17

dispositif “Ma Région dans mon assiette”, lancé en 2017 et censé faciliter
l’approvisionnement des cantines des lycées en produits régionaux, ne propose aucune
incitation au développement des menus végétariens en restauration collective . On18

retrouve ainsi parmi les critères d’obtention de ce label régional la mise en place de plans
alimentaires conformes au G.E.M.R.C.N., l’introduction de produits issus des filières régionales
(dont charcuterie et fromage à la coupe), de plats ou desserts « maison » ou régionaux, ainsi
que l’intervention devant des classes d’un producteur-éleveur local par an. Rien en revanche
sur l’introduction de plat végétarien ou de formation du personnel en cuisine végétale. On se

18https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/dp-La-Region-dans-mon-assiette_mars2
017_cle8e1a58.pdf

17 https://www.auvergnerhonealpes.fr/actualites/32-milliards-deuros-pour-les-lycees
16 https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/statistiques-regionales/?sectors=28,1,27,2,12,13
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retrouve donc avec des établissements fiers de leur label régional comme lycée Montdory de
Thiers alors que dans le menu que nous avons pu nous procurer le seul menu végétarien19

proposé dans la semaine était composé d’un steak de fromage industriel.

Problématiques constatées :
- Nombre important de lycées ne respectant pas la loi exigeant un menu végétarien

hebdomadaire (42 établissements) ;
- Dévoiement de la réglementation par une dizaine d’établissements proposant un

menu végétarien uniquement le soir (13 lycées).

Recommandation :
- Mettre en place des sanctions vis-à-vis des établissements en infraction avec la

réglementation (actuellement la loi ne prévoit pas de sanction).

19 https://www.lyceemontdory.fr/newpage4680a9d4
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Des menus végétariens peu attractifs
Autre constat révélé par cette enquête : les plats végétariens proposés sont relativement
redondants. Alors que l’alimentation végétale est riche et diversifiée, nous avons pu constater
que les cantines scolaires proposent de manière récurrente les 4 mêmes plats :

- omelette nature (15,5% des menus)
- plats de pâtes (16%)
- quenelles natures (4,5%)
- pané au fromage (15,5%).

Le reste des plats proposés (48,5%) peuvent être répartis en deux catégories :
- des plats transformés (steaks ou boulettes de soja déjà préparés, pizzas au fromage)
- des plats à base d’œufs (œufs florentine, œufs béchamel, œufs mimosa…).

S’il existe des établissements proposant des vrais plats cuisinés à base de légumineuses, de
céréales ou de protéines végétales comme des chili sin carne, dhal de lentilles ou couscous
végétarien, ces derniers sont actuellement minoritaires. On constate toutefois que plus un
établissement propose un nombre élevé de plats végétariens, plus ces derniers sont
qualitatifs et variés.
A noter que parmi les établissements proposant des plats à base de pâtes, on constate deux
cas de figure : d’un côté les établissements offrant des plats complets à base de pâtes
(lasagnes végétariennes, bolognaise de soja, raviolis de légumes, etc.) et de l’autre les
établissements proposant simplement des pâtes au beurre ou à la sauce tomate.

9



Le manque de diversité et le caractère industriel des plats végétariens proposés est
problématique non seulement pour l’équilibre nutritionnel mais aussi car il donne une vision de
la cuisine végétarienne pauvre, ultra transformée et peu diversifiée qui ne correspond pas à la
réalité. Les menus végétariens tels que proposés actuellement dans les lycées ne permettent
pas aux jeunes de découvrir la richesse de l’alimentation végétale et ne leur donne pas les clés
pour équilibrer un menu.

Deux phénomènes peuvent expliquer le manque de diversité dans les plats végétariens
proposés et le choix de produits transformés. Le premier est le manque de temps (ou de
volonté) des personnels de cuisine qui vont au plus vite et s’orientent ainsi vers des produits
transformés (végétariens ou non). Le second facteur explicatif est l’absence de formation des
personnels de cuisine à l’alimentation végétale. En 2019, une enquête menée auprès des
professionnels de la restauration collective par l’Institut National de Recherche pour l’Agriculture et
l’Environnement (INRAE) révélait que 90% d’entre eux estimaient manquer de formation à
l’utilisation des légumineuses . Ces lacunes ont des conséquences très directes sur la20

composition des menus qui tournent souvent autour des mêmes plats, mais aussi sur la qualité
des repas servis.

20https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2020_inrae_4p_legumineuses_restau_coll_cle8f949b.
pdf
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La formation à la cuisine végétale pour les restaurants collectifs a justement été identifiée par
l’ADEME comme l’un des principaux freins à la diversification des protéines dans les menus.21

C’est la raison pour laquelle la loi Climat et Résilience, en entérinant le repas végétarien
hebdomadaire en restauration scolaire, a indiqué que cette mesure devait s’accompagner
d’outils pour faciliter la mise en place de ces menus végétariens. Mais, à ce jour, le
gouvernement n’a pas impulsé de mesures visant à former le personnel de cuisine à
l’alimentation végétale.

Actuellement, les professionnels qui le souhaitent peuvent se former auprès de l’Association
Végétarienne de France (AVF), de l’ONG Assiettes végétales, ainsi que d’organismes privés
proposant des formations spécifiques sur les menus végétariens. Cette offre existant, l’AJAS a
demandé au Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes le catalogue des formations proposées
au personnel de cuisine dont elle a la charge.

Problématiques constatées :
- Manque de diversité des plats végétariens proposés à la cantine ;
- Présence importante des produits transformés.

Recommandations :
- Mettre en place des outils de formation du personnel à la mise en place de repas

végétariens ;
- Privilégier les repas végétariens associant légumes, légumineuses et céréales plutôt

que des plats transformés ;
- Instaurer une option végétarienne quotidienne afin d’ancrer le menu végétarien dans

le paysage alimentaire et ne pas le reléguer comme un plat “par défaut”.

Une mauvaise communication autour des menus
végétariens
Au cours de notre enquête, nous avons pu constater de nombreuses erreurs quant à
l'affichage des menus végétariens par les établissements.
En effet, nous avons pu noter à plusieurs reprises que certains menus étaient fléchés comme
végétariens alors qu’ils contenaient de la viande ou du poisson. Par exemple, le “jour du
végé” au lycée Saint Charles (Isère) propose aux élèves du pillon de poulet et du boudin noir
tandis qu’au lycée Sevigné Saint Louis (Puy de Dôme) on sert aux enfants cordon bleu et
blanquette de veau lors de la journée étiquetée comme végétarienne (voir ci-dessous).

21https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/5627-freins-et-leviers-pour-une-restauration-collective-s
colaire-plus-durable.html
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La majorité des problèmes au niveau de l’affichage concerne les couleurs et les légendes des
plats. Ainsi, certains plats végétariens ne sont pas indiqués ou colorés comme tels alors
que, dans le même temps, des garnitures de légumes sont indiquées comme étant le plat
végétarien ce qui contribue à renforcer l’idée reçue selon laquelle l’alimentation végétarienne
est un régime à base de fruits et légumes (exemple ici avec le lycée de l’Edit dans l’Isère).

Nous avons également pu constater que les menus végétariens sont parfois invisibilisés
dans la communication contrairement aux plats carnés qui, eux, bénéficient d’une forte mise
en avant :

- certains intitulés de plats végétariens sont peu attractifs et donnent l’impression
d’un choix par défaut (exemple d’un menu proposant le même jour une “tartiflette” et une
“tartiflette sans lardons” pour les végétariens).

- certains lycées établissent un “menu recommandé” qu’ils surlignent ou qu’ils mettent
dans une couleur différente. Or, force est de constater que certains établissements
excluent les plats végétariens des menus conseillés ce qui entretient la vision d’un
menu végétarien peu qualitatif puisqu’on lui préfère sa version carnée.

- certains établissements accolent aux menus avec viande des macarons “bio”, “local” ou
“fait maison” donnant l’impression de repas écologiques et bons pour la santé tandis
que, sur les mêmes menus, les plats végétariens ne font pas l’objet d’une
communication positive (exemple ici avec le chili con carne bénéficiant du macaron
vert contrairement à l’option végétale).

13



Problématiques constatées :
- Erreurs d’affichage (menus végétariens qui ne le sont pas) ;
- Mise en avant dans la communication des menus avec viande ou poisson au

détriment des menus végétariens.

Recommandations :
- Corriger les erreurs d’affichage quant aux menus végétariens ;
- Ne pas inciter à la prise de menus carnés au détriment des menus végétariens ;
- Dissuader le greenwashing sur les menus avec viande et poisson.
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De fortes disparités entre établissements
Derrière ce constat bien sombre sur l’application de la loi dans les cantines des lycées,
quelques lycées sortent du lot par leur politique volontariste.
Tout d’abord, nous pouvons noter que 46 établissements proposent plusieurs plats
végétariens par semaine et vont donc au-delà du minimum réglementaire d’un menu
hebdomadaire.
Ainsi, sur les 120 lycées que nous avons pu analyser comme proposant un menu végétarien
par semaine :

- 29 proposaient 2 menus sans viande ni poisson par semaine ;
- 11 lycées proposaient 3 repas végétariens par semaine ;
- 4 en proposaient 4.
- 3 établissements ont mis en place une option végétarienne quotidienne (soit 5 menus

par semaine).
Parmis ces “bons élèves” nous pouvons noter les lycées Camille Vernet à Valence (exemple de
menu ci-dessous), l’Institut catholique Jeanne d’Arc à Gex, le Lycée Champollion à Grenoble, le
Lycée de l’Albanais à Rumilly et la Cité scolaire Roumanille Barjavel à Nyons.

Ces établissements se distinguent en proposant plusieurs plats végétariens par semaine,
diversifiés et cuisinés. Tofu aux épices, chili con soja, blesotto au potiron, clafouti brocoli et
boulgour, curry de patate douce au tofu, boulettes de lentilles maison… Voici quelques
exemples de plats servis dans ces cantines. Nous sommes ici bien loin de l’omelette aux
herbes et des pâtes à l’huile malheureusement encore trop classiquement proposées. Ces
établissements montrent à quel point l’instauration de menus végétariens de qualité est
possible et souhaitable et qu’il existe une corrélation positive entre la fréquence des
menus végétariens proposés et la qualité de ces derniers.
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En effet, on constate une nette amélioration dans la diversité des plats sans viande ni poisson
proposés à partir de l’instauration de 3 menus végétariens par semaine (réduction
drastique du nombre de plats transformés et d’omelettes).

Omelette Pâtes Quenelle Pané fromage Autre

1 menu végétarien / semaine 18,9 20,3 4,1 20,3 36,5

2 menus végétarien / semaine 18,9 18,9 5,2 17,2 39,7

3 menus végétarien / semaine 15,2 12,1 3 6,1 63,6

4 menus végétarien / semaine 6,25 6,25 6,25 18,75 62,5

5 menus végétarien / semaine
(données insuffisantes) 0 0 20 0 80
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Conclusion
A l’heure où 71 % des Français souhaitent que l’État rende obligatoire l’option quotidienne
végétarienne , il devient urgent pour le pouvoir politique de mettre en place des mesures fortes22

pour développer davantage ces menus en restauration collective en :
- sanctionnant les établissements qui ne respectent pas la loi ;
- développant les outils de formation du personnel de cantine à l’alimentation végétale ;
- instaurant une option végétarienne quotidienne en restauration collective étant établi

que les établissements proposant plus d’un menu végétarien par semaine étaient
également ceux dont les plats sans viande ni poisson étaient plus qualitatifs et variés.

Contact :
Association Justice Animaux Savoie

Maison des Associations
Boîte X21 - 67 rue Saint François de Sales

73000 CHAMBÉRY

ajasavoie@gmail.com

22 https://reseauactionclimat.org/la-baisse-de-la-consommation-de-viande/
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